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ARTICLE 11

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Le plan d’action pluriannuel d’intérêt commun contribue prioritairement à la mise en œuvre de 
solutions fondées sur la nature pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations, telles que la préservation et la restauration des zones humides, des champs d’expansion 
des crues, des ripisylves et la reconnexion des cours d’eau à leurs annexes hydrauliques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés de La France insoumise entendent garantir que les plans d’action 
pluriannuels d’intérêt commun (PAPIC) inscrivent la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations dans une logique de planification écologique, fondée prioritairement sur 
les solutions dites « fondées sur la nature ».
La gestion de l’eau et des risques d’inondation constitue un enjeu majeur, particulièrement en zone 
de montagne, où les effets du dérèglement climatique se traduisent par une intensification des 
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phénomènes de ruissellement, de crues rapides et de transport sédimentaire. Ces phénomènes 
nécessitent une stratégie d’adaptation structurelle des territoires.
Or, les politiques actuelles de prévention des inondations reposent encore largement sur des 
infrastructures lourdes (digues, enrochements, endiguements), dont les coûts d’investissement et 
d’entretien sont élevés et dont les impacts écologiques peuvent être significatifs sur les dynamiques 
naturelles des cours d’eau.
À l’inverse, les solutions fondées sur la nature (restauration des zones humides, préservation des 
champs d’expansion des crues, renaturation des cours d’eau et des ripisylves) permettent à la fois de 
réduire les risques d’inondation, de restaurer la biodiversité et d’améliorer la résilience des 
territoires face aux événements climatiques extrêmes.
Dans cette perspective, il apparaît nécessaire de réorienter explicitement les actions inscrites dans 
les PAPIC vers ces solutions, conformément aux recommandations des organismes spécialisés en 
environnement, afin de garantir une gestion plus durable et plus efficace des milieux aquatiques.


